
Le SMI fait fi des incertitudes
La bourse suisse a démarré la 
séance de lundi en repli de

0,22% à 12 541,98 points. Dans l’après-
midi, Wall Street était en hausse à 
l’ouverture malgré l’absence d’avancées 
tangibles augurant une sortie du conflit 
au Moyen-Orient qui rentre dans son 
deuxième mois. Le SMI a clôturé en 
hausse de 0,78% à 12 668,67 points et le 
SPI de 0,69% à 17 673,08 
points. Parmi les gagnants 
du jour, Kuehne+Nagel 
(+2,95% à 176,45 francs) a 
bénéficié d’un relèvement 
d’objectif de cours par 
JPMorgan qui a confirmé 
sa recommandation de 
sous-pondérer le titre. Les 
assurances ont réalisé un 
beau tir groupé: Swiss Re 
a engrangé 2,02% à 131,15 francs, 
Zurich Insurance 1,68% à 557 francs et 
Swiss Life 1,43% à 850,80 francs. Aux 
financières toujours, Partners Group 
s’est apprécié de 1,46% à 836,60 francs. 
Givaudan (+1,85% à 2702 francs) et 
Lonza (+1,34% à 498,40 francs) étaient 
également bien orientés. Aux poids 

lourds, Nestlé a soutenu le SMI avec un 
gain de 2,24% à 78,08 francs. Roche 
(+0,51% à 314,10 francs) a ajouté une 
fonctionnalité combinée à son 
dispositif de dépistage Cobas. Pour sa 
part, Novartis a gagné 0,57% à 119,82 
francs. En revanche, le secteur du luxe 
a souffert des inquiétudes quant aux 
perspectives de croissance en Europe. 

Les analystes de HSBC et 
d’UBS ont baissé leur 
objectif de cours sur le 
géant du luxe Richemont 
(-0,62% à 137,20 francs) 
tout en confirmant leur 
recommandation d’achat 
sur la valeur. ABB (-1,52% 
à 62,18 francs) a affiché le 
seul autre recul du jour au 
sein du SMI. Sur le 

marché élargi, Idorsia s’est envolé de 
8,32% à 3,32 francs. A l’issue d’un 
programme clinique intermédiaire, le 
laboratoire a fait état de l’efficacité de 
son somnifère sur des patients âgés de 
10 à 17 ans. Le médicament est 
disponible pour les adultes depuis 
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Lors de mes escapades à Paris, il m’ar-
rive de payer en liquide. S’ensuit alors 
une scène que de nombreux autres 
Suisses connaissent: la personne vous 
rend la monnaie et vous vous retrou-
vez avec des pièces de 1 ou 2 centimes 
dont vous ne savez que faire. Si elles 
ont de la chance, elles finiront leur vie 
dans un petit tas de pièces sans avenir. 
Sinon, en pourboire un peu coupable, 
car vous savez que le serveur n’est pas 
dupe. Il sait que vous souhaitez davan-
tage vous débarrasser de ces pièces que 
le remercier.

Dans ces moments, je me dis que nous 
avons la chance de vivre dans un pays 
à la monnaie plus pratique. La Suisse a 
supprimé en 1978 ses pièces de 2 cen-
times et, en 2007, celles de 1 centime. 
La Naissance du franc suisse de Jan 
Chiarelli montre que cette situation est 
relativement nouvelle: avant de deve-
nir un pays à la monnaie enviée, la 
Suisse avait la réputation d’être un 
«chaos monétaire».

Avant 1848, la Suisse connaît jusqu’à 
700 monnaies différentes. La confu-
sion était si grande que certains décon-
seillaient tout simplement d’y voyager, 
tant il y était difficile de payer. Cette 
situation s’explique par la diversité des 
intérêts économiques des régions du 
pays. Certaines sont tournées vers le 
marché intérieur, d’autres déjà vers 
l’exportation. Selon les partenaires 
commerciaux – France, Italie ou Etats 
allemands –, les acteurs économiques 
privilégient des monnaies différentes. 
Cette réalité complique longtemps 
toute entente à l’échelle fédérale.

Après une première tentative forcée 
de centralisation monétaire sans len-

demain sous la République helvétique 
(1798-1803), la Suisse débat pendant 
des décennies des obstacles que cette 
multiplicité monétaire impose aux 
échanges. Certains pays en viennent 
même à interdire les pièces suisses en 
raison de leur mauvaise qualité. Mais 
aucune solution ne convainc. Ces erre-
ments trouvent une fin avec la création 
de la Suisse moderne en 1848. Parmi 
les réformes importantes revendiquées 
figure la centralisation du droit de frap-
per monnaie.

Au parlement, trois options sont alors 
discutées: adopter le franc français, le 
florin allemand ou créer une monnaie 
nationale propre. En Suisse orientale, 
on privilégie les florins, alors qu’en 
Suisse occidentale on plaide pour le 
franc français. Ce camp l’emporte: la 
France est alors le premier partenaire 
commercial de la Suisse. L’idée d’une 
monnaie nationale entièrement indé-
pendante est vite abandonnée. Jugée 
trop coûteuse, sans garantie que les 
pièces helvétiques seraient acceptées 
à l’étranger.

Le 7  mai 1850 naît le franc suisse, 
arrimé au franc français, qui a égale-
ment cours légal. Notre pays devient 
ainsi le «satellite monétaire de la 
France» et décide volontairement de 
ne frapper qu’une petite quantité de 
pièces suisses, profitant des espèces 
françaises déjà largement disponibles. 
Pour celles qui sont spécifiquement 
helvétiques, un concours est organisé. 
Le premier prix revient d’abord à un 
artiste bernois, mais un rapport de 
minorité au parlement rédigé par un 
Genevois parvient à imposer finale-
ment son compatriote Antoine Bovy. 
Son Helvetia suscite toutefois d’abord 
de vives critiques: on lui reproche une 
poitrine trop voluptueuse, des jambes 
trop raides et une main trop faible pour 
parvenir à protéger la Suisse.

Comble de la dépendance, dans un 
premier temps, toutes les nouvelles 
pièces sont fabriquées en France. Avec 
le temps, le franc suisse gagnera son 
indépendance et cessera de dépendre 
de son grand frère français. 
Aujourd’hui, il s’agit de la monnaie la 
plus désirée du monde. ■
Vous avez une remarque? Une lecture à me 
conseiller pour une prochaine chronique? 
N’hésitez pas à me le faire savoir par e-mail 
à info@nicolasjutzet.ch.
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franc suisse
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Messages WhatsApp, e-mails, 
appels téléphoniques ou encore 
smartphones insuffisamment 
mis à jour, les vecteurs d’attaque 
des cybercriminels sont multi-
ples. Et de plus en plus, ils 
prennent le temps de mener des 
agressions numériques person-
nalisées, afin d’augmenter leurs 
chances de succès. D’où l’impor-
tance, pour les entreprises et les 
particuliers, d’être non seule-
ment en alerte permanente, mais 
de mieux protéger ses appareils. 
Tel est, en substance, le message 
qu’a voulu transmettre hier l’Of-
fice fédéral de la cybersécurité 
(OFCS).

Il n’y a pas eu d’explosion des 
signalements de cyberincidents 
en 2025 auprès de l’office: il y eut 
64 733 annonces l’an dernier, soit 
3% de plus qu’en 2024. Derrière 
ce chiffre, qui n’est qu’un reflet de 
la situation réelle, se cachent tou-
tefois des attaques qui semblent 
être plus dévastatrices. Les cybe-
rattaques «se caractérisent par 
une meilleure coordination ainsi 
qu’une efficacité et une précision 
en hausse», affirme Florian 
Schütz, directeur de l’OFCS. Voici 
cinq tendances repérées ces der-
niers mois.

De redoutables
rançongiciels

En octobre dernier, la Confédé-
ration alertait sur le groupe de 
criminels appelé Akira. Environ 
200 entreprises suisses avaient 
alors été victimes d’attaques par 
son rançongiciel, pour un préju-
dice de plusieurs millions de 
francs. En 2025, 138 attaques par 
ransomwares, logiciels chiffrant 
et volant les données, ont été 
signalées à l’OFCS. Les hackers du 
groupe Akira exploitent des 
failles dans les équipements de 
cybersécurité SonicWall, notam-
ment les VPN d’entreprise, pour 
s’introduire dans les réseaux sans 
autorisation. Ces attaques réus-
sissent surtout parce que de nom-
breuses organisations tardent à 
appliquer les correctifs. «La 
menace que font peser les ran-
çongiciels reste d’autant plus éle-
vée que les groupes criminels 
sont en mesure d’exploiter très 

vite les vulnérabilités ou les accès 
compromis. Même si à ce jour 
aucun des groupes connus ne s’en 
prend spécifiquement à la Suisse, 
les attaques opportunistes consti-
tuent la norme et touchent donc 
également les organisations 
suisses», note l’OFCS.

Des fraudes financières
dévastatrices

Il existe une myriade de types de 
fraudes. Et en termes de préju-
dice financier, «le phénomène de 
la fraude à l’investissement en 
ligne reste le plus dommageable», 
déplore l’office. Il y eut 848 signa-
lements liés à ces arnaques en 
2025, un chiffre stable. Mais la 
tendance est à la hausse en ce qui 
concerne les arnaques à la récu-
pération, où les malfaiteurs 
cherchent à faire croire aux vic-
times de fraudes à l’investisse-
ment en ligne qu’elles pourront 
récupérer l’argent volé. Tandis 
qu’au premier semestre 2025, 145 
cas de «fraude au rembourse-
ment» avaient été signalés, leur 
nombre a largement doublé 
durant la période sous revue, avec 
325 cas signalés, avertit l’OFCS.

De fausses antennes
de téléphonie mobile

L’année passée, une nouvelle 
forme de diffusion de l’hameçon-
nage et de la fraude en ligne a été 
observée pour la première fois en 
Suisse. Cette technique s’appelle 
«SMS Blaster»: les cyberagres-

seurs se baladent avec un appareil 
de la taille d’un boîtier d’ordina-
teur qui se fait passer pour une 
antenne de téléphonie mobile et 
incite les téléphones portables 
situés à proximité à se connecter 
à lui. Une fois la connexion établie, 
l’appareil pris pour cible est rétro-
gradé au protocole 2G obsolète. 
Les pirates exploitent une vulné-
rabilité et envoient des SMS 
contenant différents types d’ar-
naques. Il faut donc se méfier de 
tous les SMS reçus: même si des 
malfaiteurs utilisant des SMS 
Blaster ont été arrêtés en Suisse, 
le phénomène ne disparaît pas.

Des appareils piratés
à distance

Attention à vos modems, rou-
teurs ou même caméras de sur-
veillance: tous ces objets connec-
tés peuvent être contrôlés à 
distance par des pirates, qui 
peuvent les utiliser pour mener 
des attaques contre des tiers, ou 
infiltrer les réseaux internes de 
leurs victimes. L’OFCS alerte 
ainsi sur la menace croissante 
due aux réseaux proxy ORB (pour 
operational relay boxes) qui 
touche la Suisse. Le nombre d’ap-
pareils compromis faisant partie 
de ces réseaux ne cesse d’augmen-
ter, note l’office. «La plupart du 
temps, ces réseaux sont créés et 
exploités par des organisations 
spécialisées agissant sur mandat 
de tiers. Ces derniers disposent 
ainsi, moyennant rémunération, 
d’infrastructures prêtes à l’usage 
(proxy-network-as-a-service). 
Cette solution permet aux acteurs 
malveillants de dissimuler effica-
cement l’origine de leurs activi-
tés», avertit l’OFCS.

Des infrastructures
critiques sous pression

Depuis un an, soit le 1er avril 
2025, les exploitants d’infrastruc-
tures critiques (tels les aéroports, 
centrales nucléaires ou grandes 
chaînes de supermarchés) sont 
soumis à l’obligation de signaler 
toute cyberattaque dans les vingt-
quatre  heures. En un an, 325 
signalements sont parvenus à 
l’OFCS. Parmi les attaques les plus 
fréquemment annoncées, se 
trouvent le piratage (20%), les 
attaques par déni de services (qui 
bombardent les sites de requêtes) 
(16%), les vols de données d’accès 
(12%), les malwares (10%), les 
fuites de données (10%) et les ran-
çongiciels (9%). L’OFCS ne donne 
pas de détails supplémentaires 
sur ces attaques. ■

La Suisse fait face à cinq 
cybermenaces majeures
TECHNOLOGIE �L’Office fédéral 
de la cybersécurité (OFCS) a publié 
hier son dernier rapport semes-
triel, insistant sur des attaques de 
plus en plus sophistiquées et per-
sonnalisées
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«Les cyberattaques 
se caractérisent 
par une meilleure 
coordination ainsi 
qu’une efficacité  
et une précision  
en hausse»
FLORIAN SCHÜTZ, DIRECTEUR DE 
L’OFFICE FÉDÉRAL DE LA CYBERSÉCURITÉ
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